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CONTRAT DE PARTENARIAT POUR LA 


COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES 
CONSOMMABLES D’IMPRESSION USAGES 


 


 


 


 


 


 


Entre les soussignés : 


La société PRINTERREA située ZA des forts 28500 Cherisy, 


représentée par Laurent BERTHUEL en qualité de Directeur Général,  


Désigné ci-après « Printerrea »,    


 


Et  


Le partenaire :  


représenté par Monsieur ou Madame : 


Agissant en qualité de : 


Adresse du siège social et coordonnées téléphoniques : 


Désignée ci-après le « Partenaire » 


 


Pris ensemble « les parties » 


 


 


 
 


 
 


PREAMBULE  


La société Printerrea est une entreprise adaptée spécialisée dans la remanufacturation des consommables 
d’impression. Le Partenaire souhaite dans le cadre de sa politique de développement durable mettre en 
place une prestation de collecte et de traitement des consommables d’impression usagés (cartouches et 
toners) à l’attention du public dans ses déchetteries et pour ses services internes qui le souhaitent. 


Le présent contrat a vocation à régir les conditions de collecte et de rachat des consommables d’impression 
usagés par Printerrea auprès de son Partenaire. 
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ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT 


Le présent contrat a pour objet de définir : 


• Les modalités de mises à disposition des conteneurs pour la collecte dans les déchetteries 


• Les modalités de ramassages et livraison des conteneurs de consommables usagés 


• Les modalités de traitement des consommables usagés 


• Les modalités de rachat et de facturation des consommables usagés 


• Les modalités d’engagement et d’obligation entre les 2 parties 


L’ensemble des prestations réalisées par Printerrea ne pourront pas donner lieu à une facturation de ces 
services envers le partenaire, l’ensemble de ces prestations sont donc systématiquement gratuites. 
 
 
 


ARTICLE 2 : MISE À DISPOSITION DES CONTENEURS DE COLLECTE DE 
CONSOMMABLES USAGÉS 


La société Printerrea s’engage à mettre à disposition dans les meilleurs délais suivant la signature du 
présent contrat un conteneur de collecte pour toutes les déchetteries du Partenaire. 


Les frais de livraison et la gestion de la logistique des conteneurs de collecte sont à la charge exclusive de 
Printerrea et ne pourront pas donner lieu à une facturation entre les parties.  


La mise en place du conteneur de collecte une fois réceptionné par le Partenaire dans sa déchetterie est 
sous la responsabilité du Partenaire, en cas de dégradation, de perte ou vol, celui-ci vous sera facturé 75€ 
TTC. 


Les conteneurs de collecte demeurent la propriété de Printerrea. 


 
 


 


ARTICLE 3 : RAMASSAGE DES CONTENEURS DE CONSOMMABLES USAGÉS 


Printerrea s’engage à prendre à sa charge les frais liés au ramassage des conteneurs de consommables 
usagés dans les déchetteries. 


Le ramassage des conteneurs est sous la responsabilité de Printerrea. 


Les ramassages se feront sur simple demande du Partenaire. 


Les déchetteries du Partenaire ou le Partenaire lui-même se chargera de contacter Printerrea pour 
l’informer de sa demande d’enlèvement de conteneurs de consommables usagés de la façon suivante : 


 


• E-Mail : enlevement@printerre.fr 


• Téléphone : 0 800 800 208 


 


Le délai de collecte est de 10 jours ouvrables à compter de la demande du Partenaire, hors évènement 
exceptionnel ou période de congé du collecteur en charge du département. 
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ARTICLE 4 : TRAITEMENT DES CONSOMMABLES USAGÉS 


Printerrea s’engage à favoriser en respect des préconisations européennes le réemploi des consommables 
usagés en choix n°1 de traitement. 


Printerrea s’engage à réaliser la collecte, le tri et la valorisation des cartouches jet d’encre usagées 
collectées chez le Partenaire, dans le respect des réglementations en vigueur au niveau National et 
Européen. 


Avec l’accord du Partenaire, Printerrea adressera aux déchetteries ou à ce dernier directement, un courrier 
électronique confirmant la réception des collectes, ainsi qu’un bordereau de suivi de déchets (BSD). 


L’obligation de Printerrea s’étend exclusivement à la collecte et au traitement des consommables 
d’impression usagés fournis par le Partenaire. 


 


 


 


ARTICLE 5 : RACHAT ET FACTURATION DES CONSOMMABLES USAGÉS 


 


5.1 Le tarif de rachat des consommables usagés 


Les cartouches sont rémunérées par Printerrea sur la base du tarif de rachat en vigueur à la date de la 
réception chez Printerrea des consommables usagés. 
Printerrea se réserve le droit de modifier le tarif de rachat selon l’évolution du marché de la cartouche vide.      


 


Le prix de rachat actuel est de 2000 € TTC la tonne pour les cartouches à têtes d’impressions (cf 5.4). 


Les autres produits ne donnent pas lieu à un tarif de rachat. 


 


Le Partenaire s’engage à sécuriser les flux de cartouche jet d’encre durant la durée du contrat. 


 


Printerrea enverra en début d’année au Partenaire un récapitulatif du montant de valorisation correspondant 
à l’ensemble des collectes réalisées chez le Partenaire l’année précédente. 


 


5.2 La facturation  


Un seul appel à facturation sera établi en début d’année. L’ensemble des collectes réalisées dans les 
déchetteries (N-1) y sera reporté.     


La facture sera à libeller au nom de Printerrea. 


 


5.3 Les délais de paiement  


Les factures seront payées par Printerrea à l’attention du Partenaire par virement bancaire à 60 jours date 
de facture.   


 


5.4 Les conditions de rachat des consommables usagés  


Seules les consommables remplissant les conditions ci-dessous seront rachetés aux conditions de rachat 
en cours :  


• La cartouche doit être d’origine OEM et étiquetée à la marque, 
• La cartouche et la bande de la tête d’impression doivent être intactes              
• La cartouche est remanufacturable 


• La cartouche doit être de technologie jet d’encre et à tête d’impression 
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ARTICLE 6 : DON DE PRINTERREA ENVERS UNE ASSOCIATION 


 
 
Printerrea s’engage à verser à l’association « le rire médecin » 50% du montant 
payé au partenaire. 


 
 
 


 
 


 


ARTICLE 7 : LES OBLIGATIONS DU PARTENAIRE 


Le Partenaire s’engage à confier exclusivement à Printerrea l’intégralité des consommables d’impression 
usagés collectés au sein de l’ensemble de ses déchetteries.  


Le Partenaire s’engage à veiller à ce qu’il ne soit déposé dans les bacs de collecte mis à sa disposition, 
aucun autre déchet que des consommables d’impression usagés.  


 


 


 


ARTICLE 8 : EXCLUSION 


Printerrea ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable de la non-exécution, du retard ou de la 
mauvaise exécution du présent contrat suite à un évènement de force majeure. Si cet évènement était amené 
à durer plus de trois (3) mois, chacune des parties pourra mettre fin au présent contrat par lettre 
recommandée avec avis de réception sans indemnité ni préavis 


 


 


 


ARTICLE 9 : DURÉE DU CONTRAT 


Le présent contrat est établi à compter de la signature des présentes pour une durée de cinq (5) ans. Il est 
renouvelé à échéance par tacite reconduction pour une durée de cinq (5) ans sauf dénonciation par l'une ou 
l'autre des parties.  


 


 


 


ARTICLE 10 : CONDITIONS DE RÉSILIATION 


Chacune des parties pourra résilier le présent contrat selon certaines modalités et dans les cas 
suivants : 


Si l'une des parties désire ne pas renouveler le présent contrat à l'échéance de son terme, elle devra le 
notifier à l’autre partie par lettre recommandée avec avis de réception, en respectant un délai de préavis de 
trois (3) mois. 


 


 


 AR Prefecture


083-200035319-20210927-B_20210921_112-DE
Reçu le 27/09/2021
Publié le 27/09/2021







 


Adresse : Printerrea ZA des forts, 28500 CHERISY 
Téléphone : 02.46.56.60.00    Fax : 02.37.38.21.99 


SARL au capital de 250.000 €   APE 2823Z, SIRET 75377852100017, TVA FR86753778521   


 
 


ARTICLE 11 : COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE 


Tout différend entre les parties relatif à l'existence, la validité, l'interprétation, l'exécution et la résiliation du 
présent contrat que les parties n'auraient pu résoudre à l'amiable, sera de la compétence du Tribunal de 
commerce de Chartres. 


 
 
 
 
 
 
 
 
                         Date de signature du contrat : le      _ _/_ _/_ _ _ _ 


 
 
 
Pour le Partenaire   Pour : PRINTERREA 


(nom, cachet et signature)       Laurent BERTHUEL 
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Depuis 2012, Printerre est un acteur spécialisé 
dans la remanufacturation et la collecte des 
consommables d’impression.


« Solidarité Cartouche » est notre activité dédiée à la collecte 
des cartouches d’encre.


Printerre est une entreprise adaptée qui emploie selon la loi 
en vigueur au minimum 55% de salariés handicapés dans 
desconditions de travail adaptées à leur handicap.


Nous proposons une solution innovante et unique en France 
concernant le traitement de vos cartouches d’impressions.


Quelques éléments clés
 Î Création en 2012
 Î Plus de 50 employés
 Î 1er remanufactureur de toners  


en France


 Î 6 Millions € ht de CA en 2019
 Î Capacité de traitement des 


consommables usagés :  
750 tonnes / an


L’unique acteur en France 
à proposer une solution 
de traitement des 
consommables usagés 
favorisant le réemploi ou  
la valorisation matière dans 
le cas échéant.
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CARTOUCHE MÉNAGÈRE
Nous sommes agréés gestionnaire 


de déchets et opérateur de traitement 
de l’éco-organisme ECOSYSTEM.


NORMES 
DE MANAGEMENT


CARTOUCHE PROFESSIONNELLE
Nous sommes agréés gestionnaire 


de déchets de l’éco-organisme 
Ecologic.


ÉCO-LABEL ENVIRONNEMENTAL
Nous sommes le seul remanufactureur 


français à être éco-labélisés sur une 
sélection de produits de notre gamme 


de cartouches lasers.


NOUS SOMMES AGRÉÉS 
ENTREPRISE ADAPTÉE


recyclezrecyclez


AGRÉMENTS, NORMES ET ECOLABLES


INSTALLATION 
CLASSÉE ICPE
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LA COLLECTE DE VOS CONSOMMABLES USAGÉS


Un meuble design en bois 
dédié à la collecte des 


cartouches d’encre pour les 
acteurs de la distribution


Une borne 
en carton 100%


recyclable


Un conteneur dédié 
à la collecte des toners et 


cartouches d’encre dans les 
déchetteries


1 2 3


 Î dimension du 
meuble :  
125*25*35 cm


 Î dimension du 
carton :  
75*25*35 cm


LE + 
UNE SERRURE AVEC 
DES CARTOUCHES 
NON ACCESSIBLES 
VU L’ENFONCEMENT 
DU CARTON DANS LA 
BORNE


 Î dimension du 
carton :  
50*25*35 cm


LE + 
UNE SERRURE AVEC 
DES CARTOUCHES 
NON ACCESSIBLES 
VU L’ENFONCEMENT 
DU CARTON DANS 
LA BORNE


LE + 
UNE OUVERTURE 
AFIN QUE LES 
UTILISATEURS 
N’AIENT PAS À 
TOUCHER LE CAPOT 
DU CONTENEUR 
POUR JETER LEURS 
CARTOUCHES


VOUS SOUHAITEZ PROGRAMMER 
UN ENLEVEMENT OU LA MISE EN PLACE 
D’UNE COLLECTE DE VOS CONSOMMABLES USAGÉS


CONTACTER NOUS
PAR TÉLEPHONE : 02 46 56 60 00
PAR EMAIL : enlevement@printerre.fr
PAR FAX : 02 37 38 21 99


recyclezrecyclez
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LE TRAITEMENT DE VOS CONSOMMABLES USAGÉS


Une solution unique et innovante accompagnée par la  
Notre solution de traitement de vos consommables usagés favorise :


 Î préférence n°1 : la remanufacturation
 Î préférence n°2 : la valorisation matière lorsque les consommables ne peuvent pas être remanufacturés.


Cette combinaison de solutions inédites au sein d’une seule entreprise pour tous vos types de consommables 
usagés vous permet ainsi d’obtenir la solution de valorisation la plus respectueuse vis à vis des enjeux RSE.
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TRAÇABILITÉ


BSD
Bordereau de Suivi Déchet


Il s’agit d’un document obligatoire que nous 
vous fournissons automatiquement. Ce 
justificatif prouve la gestion de vos déchets par 
une société compétente en la matière.
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PARTENARIAT ASSOCIATIF


Redonnez le sourire aux enfants hospitalisés grâce 
à la collecte de vos cartouches !
Nous reversons 1 000 € pour chaque tonne 
collectées de cartouches jet d’encre.
Pour toutes les cartouches avec tête d’impression et remanufacturables
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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 


 
 


Nombre de Conseillers 
 


En exercice : 18 


 
Présents : 17 


 


  


Séance du : 


 


21 septembre 2021 


 


  


Date de publication : 


 


27 septembre 2021 


 


 


 


 


L’an deux mille vingt et un, le vingt et un septembre à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel 


Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 15 septembre 2021 s’est réuni à la communauté 


d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER 


DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. HUMBERT. 


 


 


DECHETS MENAGERS 


* 


CONTRAT DE PARTENARIAT POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES 


CONSOMMABLES D’IMPRESSION USAGES 


* 


- N° 112 – 
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M. MARCHAND, Vice-Président, expose : 


 


La société « Collector » qui collectait gratuitement les cartouches d’encre sur les déchèteries 


vient d’être reprise par la Société « PRINTERREA », entreprise adaptée spécialisée dans la 


remanufacturation des consommables d’impression et agréé par les éco organismes Ecosystème 


et Ecologic. 


La société PRINTERREA propose à Estérel Côte d’Azur Agglomération, dans le cadre du projet 


de contrat de partenariat ci-joint, la poursuite des prestations de collecte des consommables 


d’impression usagés (cartouches et toners), telles que réalisées précédemment par la Société 


COLLECTOR sur les déchèteries communautaires. 


Cette collecte s’effectue gratuitement sur demande effectuée par mail, dès que nécessaire. 


PRINTERREA propose dans le cadre de son contrat d’équiper, en plus des déchèteries, un 


certain nombre de points de collecte supplémentaires au niveau des bureaux d’Estérel Côte 


d’Azur Agglomération tels que notamment : 


- le service informatique qui assure actuellement le regroupement des consommables 


d’impression au siège de la communauté d’agglomération, dans le cadre d’un contrat payant dont 


l’échéance est fixée en décembre 2021 ; 


- le service Environnement ; 


- les locaux situés à Epsilon ; 


- le Château Galliéni. 


Ces nouveaux points de collecte seront mis en place en lien avec le prestataire. PRINTERREA 


mettra gratuitement à disposition des services les conteneurs de collecte nécessaires. 


 


 


Offre de rachat des consommables usagés : 


 


Parmi les consommables d’impression récupérés, les cartouches d’encre « à tête d’impression » 


font l’objet d’une rémunération. Le prix de rachat actuel est fixé à 2000 € TTC la tonne (Article 


5.4 du contrat). 


 


PRINTERREA, partenaire de l’association « le rire médecin » reverse l’équivalent de 50% des 


montants versés à ses partenaires pour le rachat des cartouches. 


 


À la suite de cet exposé, 


 


VU la nécessité d’assurer la continuité du service de collecte des consommables d’impression 


sur le territoire, 


 


VU l’offre de partenariat proposée par la Société PRINTERREA ci-jointe, qui satisfait aux 


besoins d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, 


 


 


le Bureau communautaire est invité à : 


 


APPROUVER le projet de contrat de partenariat avec la Société PRINTERREA ci-annexé, 


 


AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant, à signer ce contrat. 
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LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. MARCHAND, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
POUR EXTRAIT CONFORME, 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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